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UESL – mise à jour avril 2010  

	      Convention de subvention

AU TITRE DU CONCOURS « 1% RELANCE »


Le présent document constitue un cadre indicatif de convention de subvention au titre du concours  « 1% Relance» pour les  subventions  mises  en place à compter du 1er Janvier 2010. Il a pour objet de préciser les principaux éléments qui doivent être intégrés dans la convention financière conclue entre un CIL/CCI et un opérateur pour une opération donnée. Il doit être complété et amendé en fonction des spécificités de l’opération concernée.

Entre les soussignés

Le CIL/CCI XXX, (forme juridique à préciser), dont le siège social est à …………, représenté par son Président, Monsieur MMMM, ci-après dénommé le CIL/CCI ;

Et

L’organisme d’HLM …….., dont le siège social est à ………., représenté par son Président, Monsieur NNNN, ci-après dénommé le maître d’ouvrage, 

Il est préalablement exposé ce qui suit :

1. L’article R. 313-19-2 III du CCH prévoit, en application du décret du 22 juin 2009 relatif aux emplois de la participation des employeurs à l’effort de construction pris pour l’application de l’article L. 313-3 du CCH, la possibilité d’accorder des subventions « pour financer des opérations d’acquisition suivies ou non de travaux d’amélioration, ou de construction de logements locatifs bénéficiant des prêts mentionnés aux articles R. 331-14 et R. 372-1 dudit code ».

2. Ce concours, dénommé « 1% Relance », est versé sous forme de subventions qui font l’objet de réservations locatives négociées localement et destinées aux salariés des entreprises.

3. Par application de l’article R. 313-12 du CCH le Conseil de surveillance de l’UESL du 29 janvier 2010  a adopté une recommandation qui précise les conditions de mise en œuvre du concours « 1% relance ».

La présente convention a pour objet de fixer le montant et les conditions de versement par le CIL/CCI de la subvention ainsi que les modalités des réservations locatives qui y sont associées. 

Il est dès lors convenu ce qui suit :

Article 1 : Montant de la subvention 
Le CIL/CCI s’engage à verser au maître d’ouvrage une subvention de …………. € avec contreparties sous forme de doits de réservation. 

Article 2 : Objet de la subvention – Agrément de l’Etat
Cette subvention est destinée au financement par le CIL/CCI de [la construction/acquisition-amélioration] de X logements situés … rue ….à …..

(Selon situation)

Cette opération a fait l’objet d’une décision de financement de l’Etat en XXXX et s’intègre dans l’objectif de l’année XXXX au titre des enveloppes fixées pour l’emploi des fonds de la PEEC par décret du 22 juin 2009.

/

OU

/

Cette convention est établie sous réserve de l’obtention de l’agrément de l’Etat qui doit être rattaché à l’année budgétaire XXXX.

A défaut de présentation par le bailleur de cette décision avant le 15 janvier N+1, le CIL décidera soit :

- de considérer la présente convention comme nulle et non avenue,

- d’accepter, selon ses propres critères et en application de la règlementation en vigueur, de proroger son engagement. Dans ce cas, un avenant à la présente convention sera établi.

Article 3 : Bilan prévisionnel de l’opération :

Le prix de revient prévisionnel de l’opération se décompose de la façon suivante : ….

Le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant : …..

Le maître d’ouvrage atteste que le montant total de concours « 1% Relance » mobilisé dans l’opération s’élève à ….

Article 4 : Conditions de versement

(Indicatif, à mettre à jour selon les CIL/CCI)

La subvention accordée par le CIL/CCI sera débloquée par virement sur le compte bancaire du Maître d’ouvrage selon l’échéancier suivant :

· 1er versement : sur présentation de l’ordre de service de démarrage des travaux ; 

· (Le cas échéant)  versements ultérieurs au fur et à mesure de l’avancement des travaux, sur présentation des factures acquittées ;

· le solde à la mise à disposition  effective des logements par le maître d’ouvrage, ces logements devant être conformes aux accords intervenus lors de la négociation de la subvention.

Article 5 : Réservations locatives

En contrepartie de cette subvention, le CIL/CCI bénéficie de …. réservations en droit de suite et/ou … réservations en droit unique.

Les modalités de mise en œuvre de ces réservations locatives sont précisées ci-après : ….

(Option )
Si les logements réservés ne se sont pas libéré dans un délai de 24 mois à compter de la date d’acquisition de l’immeuble, le maître d’ouvrage s’engage à mettre à disposition du CIL/CCI un logement (de norme PLUS ou PLAI) en désignation unique sur son parc locatif en compensation de chaque réservation non encore obtenue, et ce, sans remettre en cause les droits de suite ci-dessus réservés.

Article 6 : Rétrocession

Le bailleur s’engage à notifier par écrit au CIL/CCI toute modification dans le temps de l’opération financée (plan de financement, abandon, changement de qualification, etc…). 

La fraction de subvention versée et non justifiée par le bilan final de l’opération (FACULTATIF : avant le XX XX XXXX ) est remboursée au CIL/CCI par le maître d’ouvrage.

Article 7 : Contrôle

Le CIL/CCI rappelle au maître d’ouvrage que la participation d’Action Logement au titre de la PEEC doit être coordonnée, le maître d’ouvrage s’engage à informer le CIL/CCI de tout autre financement d’Action Logement qui pourrait invalider cette convention et rendre immédiatement exigible la rétrocession au CIL/CCI des fonds considérés.

Le bailleur s’engage à ne pas souscrire pour le financement de cette opération un prêt d’Action Logement au titre du IV de l’article R. 313-19-2 ou du I de l’article R. 313-19-3 du CCH.

Le maître d’ouvrage s’engage à communiquer au CIL/CCI, à première demande de celui-ci, tous documents concernant l’opération visée dans la présente convention.

Il s’engage à affecter les fonds reçus à l’opération visée à la présente convention et à rendre compte de leur utilisation au CIL/CCI, notamment sur demande que celui-ci aurait reçue d’un organisme chargé de le contrôler.

L’utilisation du tout ou partie des fonds reçus pour un objet autre que celui prévu à la présente convention rendrait immédiatement exigible la rétrocession au CIL/CCI des fonds considérés.

Article 8 : Election de domicile - Attribution de compétence
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif.

 

En cas de contestation, le tribunal de …est compétent.

Fait à …….. , le ….……,

En trois exemplaires originaux,

	Pour le CIL/CCI,

Le Président,

Monsieur MMMM
	Pour le maître d’ouvrage,

Le Président,

Monsieur NNNN
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